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Fiche pratique ODYSSÉE 
 

Gestionnaire RH - Création d’une offre de poste 
 

Une fois connecté sur Odyssée, vous devez sélectionner « Procédures », puis « Recrutement EC» 
et depuis le tableau de bord, vous pouvez : 

 Consulter toutes les offres créées avec des informations sur ceux-ci ; 
 Accéder au bouton « créer une offre de poste ». 

 
 

1. Votre tableau de bord et la création de l’offre 
 

 
 
 
En cliquant sur « Créer une offre de poste », vous accédez à la page de création d’une offre de 
poste. 
 
Le numéro de l’offre de poste est généré automatiquement par Odyssée. 
 
Vous pouvez suivre l’avancée de la complétude des rubriques dans le bandeau gauche. Pour 
pouvoir la valider, vous devez avoir rempli chacune des rubriques. 
 
Les autres rubriques ne sont modifiables, que lorsque la premières « informations générales » 
est validée. 
 
Il est nécessaire de renseigner chacune de rubriques, sauf celles indiquées comme optionnelle. 
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2. Rubrique Informations générales 
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Les informations générales regroupent ce qui caractérise principalement un poste, à savoir : 
 L’établissement ;  
 Le corps ; 
 L’article au titre duquel le poste est ouvert ; 
 La ou les sections. 

 
Le numéro dans le système d’information (SI) local est une rubrique optionnelle. 
 
La sélection de l’article au titre duquel est ouvert le poste se fait par une liste déroulante. 
Vous n’avez pas à saisir le corps puisqu’il découle de l’article.  
 

 
 
Ainsi, si vous choisissez 26.I.1°, l’offre de poste sera à pourvoir ans le corps des maîtres de 
conférences : 
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Pour la section, le poste peut être ouvert dans une section ou dans plusieurs sections. Dans ce 
dernier cas, le lauréat devra choisir la section dans lequel il sera nommé. 
 
Si vous ne remplissez pas une rubrique obligatoire, l’application vous avertit, par des mentions 
en rouge, que la rubrique est obligatoire : 

 

 
 
Une fois toutes les informations renseignées, le bouton « Enregistrer » est cliquable. 
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Le bouton modifier des autres rubriques est grisé, tant que les informations générales ne sont 
pas enregistrées. Une fois que les informations de la première rubrique sont validées, vous 
pouvez compléter les autres rubriques en cliquant sur les boutons « Modifier » pour chacune 
d’elles. 
 
Le compteur d’état de complétude des rubriques du dossier s’incrémente automatiquement, au 
fur et à mesure. 
 

 
 

Vous pourrez revenir sur cette offre de poste ultérieurement ou continuer à compléter les 
rubriques.  
Vous n’êtes pas obligé de remplir les autres rubriques dans l’ordre de la page.  
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3. Rubrique Calendrier du poste 
 
Vous devez choisir le type de la campagne souhaité : 

 
 
Si vous choisissez d’ouvrir le poste au fil de l’eau, vous devez renseigner, en plus de la date d’effet 
du recrutement, les échéances prévues pour ce recrutement : 

 
 
Les dates de publication et d‘ouverture des candidatures peuvent être fixées, au plus tôt, le 
lendemain de la saisie de l’offre de poste. 
 
L’arrêté du 6 février 2023 relatif aux modalités générales des opérations de mutation, de 
détachement et de recrutement par concours des maîtres de conférences, des professeurs des 
universités et des chaires de professeurs juniors impose d’offrir aux candidats une période 
d’inscription de 30 jours minimum.  
Il doit donc y avoir au moins 30 jours entre les dates d’ouverture et de clôture des candidatures. 
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4. Rubrique Profil du poste  
 
Vous indiquez dans cette rubrique le descriptif du poste en français et en anglais et devez choisir 
au moins un domaine de recherche tel que défini par EURAXESS. 
 

 
 
Cela permet aux candidats de vérifier si le profil du poste correspond à son domaine de 
recherche sans avoir à ouvrir la fiche de poste. 
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5. Rubrique Laboratoires de recherche  
 
Vous renseignez le ou les laboratoires de recherche du poste. 
 

 
 
Si le laboratoire de recherche est rattaché à votre établissement, vous cocherez la case pour 
réduire la liste déroulante des laboratoires. : 
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6. Rubrique Coordonnées du service 
 
Si une alerte « Absence de service » apparaît, cela signifie que vous n’avez pas saisi le service 
dont les coordonnées apparaîtront sur les fiches de poste. 
 

 
 
 
Vous devez alors compléter cette information dans « paramétrage général », « Déclaration des 
services et des gestionnaires d’établissements » : 
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Vous pouvez ajouter le nom des agents en charge du recrutement avec ou sans leurs 
coordonnées : 
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7. Rubrique Informations pratiques 
 
La dernière rubrique à remplir concerne les informations pratiques : 

 La fiche de poste en pdf ; 
 Le cas échéant, le lien vers la page de recrutement de votre établissement. 
  

 
 
 

8. Valider l’offre de poste 
 
Une fois toutes les rubriques complétées, des « coches » vertes en face de chaque rubrique sont 
présentes et vous pouvez valider l’offre de poste ! 
Il est possible de modifier la fiche de poste jusqu’à la date d'ouverture des candidatures.  

 

        
 

Bravo, votre offre de poste est créée ! 
NB : En validant l’offre de poste vous pourrez constituer son jury et elle sera publiée 
automatiquement à la date de publication indiquée dans le bloc calendrier. Les candidats n’y 
auront accès qu’à partir de cette date de publication et ne pourront postuler qu’à partir de la 
date d’ouverture des candidatures qui peut différer, selon le type de campagne choisi. 


